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L'an deux mille quatorze, le vingt-trois janvier, à vingt heures trente, le Conseil Municipal d'Hauteville
L01npnes, dû.ment convoqué le seize janvier deux 111ille quatorze, s'est réuni en séance ordinaire, sous la 
présidence de Madame Monique LYAUDET, Maire. 

Membres présents : MM. ARGENT! Bernard, BERMOND Georges, BORGEOT Joël, BORRON Christian, 
DUMAS Yves, PAUBEL Yves, PILOD Yves, RABUT Jacques, SAUVAJON Jean-Louis, Mmes BASI'ION 
Muriel, CARRIER Arme-Lise, DESAUNAY Vera, FORAY Gaëlle, JOLY Fabienne, LYAUDET Monique, 
MARJOLET Catherine, MEGRET Jearme, MIGUET Emilierme, PERSICOT Jacqueline, SA VEY Nicole, 
STAUDENMEYER Caroline, VANDERME Karine. 

Membres absents excusés : MM. BERTERA Daniel (pouvoir à M. ARGENT! Bernard), GUILLAUME 
Frédéric (pouvoir à Mme PERSICOT Jacqueline), VIRARD Philippe (pouvoir à Mme JOLY Fabie1me), 
BONJOUR Anne Marie (pouvoir à Mme LYAUDET Monique), PERNOD BEAUDON Stépharùe (pouvoir à 
M. DUMAS Yves).

Secrétaire de séance : Mme CARRIER Aime-Lise. 

La séance est ouverte en présence de 21 conseillers, 5 pouvoirs ayant été déposés, soit 26 votants en 
début de séance. 

Madame le Maire aborde la séance en faisant part à l'assemblée des décès survenus depuis le dernier 
conseil, concernant des personnes dmniciliées sur la connnune : 

Le Conseil Municipal, à l'unanimité 
S'ASSOCIE à la peine des familles et leur exprime toute sa sympathie. 

APPROUVE le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 19 décembre 2013. 

PREND CONNAISSANCE, sur présentation de Monsieur Joël BORGEOT, du procès-verbal de la 
Commission Urbanisme du 9 janvier 2014, présentant le projet d'aménagement des deux lotissements 
"Le Mont d'Orcer' et "La Vie Tupinière", dont la n1ission de 1uaîtrise d'œuvre a été confiée au Cabinet 
GSM de Belley, par décision du Maire en date du 28 octobre 2013. 

PREND ACTE de l'arrivée de Madame Jeanne MEGRET à 20 heures 45 
22 présents et 5 pouvoirs, soit 27 votants 

Concernant "Le Mont d'Orcet" sih1é au-dessus des nrnis01u1ettes de Bellecon1be et présentant 8 lots de 
720 m2 en moyenne, Monsieur Joël BORGEOT propose au Conseil Municipal de valider la solution n° 2 
reh·availlée par GSM et de retenir l'offre de mission de gestion des eaux pluviales, pour la somme de 
1 000 € HT, ainsi que l'offre de mission de rédaction du dossier de déclaration au titre de la Loi sur l'eau, 
pour un montant de 2 300 € HT. 

Monsieur Joël BORGEOT souligne qu'une réalisation d'une sous-station est envisagée pour le chauffage 
urbain du lotissement "Le Mont d'Orcet", par le réseau de chaleur de la chaufferie bois, ce qui est une 
première. 
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